
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Règlement de l’épreuve
Organisateur : L’Amicale du Foyer Rural de Saint Loup de Varennes et l’Amicale des Sapeurs Pompiers de St Loup 
de Varennes et Varennes le Grand  
Date et Lieu : 14 juillet 2010, place Julien Chambion, à St loup de Varennes (71)  
Horaires des courses, droits d’inscription 

 Avenir 1A : Course à pied 400m, mixte, mini poussin, départ 15h, 1€ 
 Avenir 1B : Course à pied 800m, mixte, poussin, départ 15h15, 1€ 
 Avenir 2 : Bike & Run 2km, mixte, pupille à minime, départ 15h45, 3€ par participant 
 Open : Bike & Run 7,5km, mixte, minime à vétéran, départ 16h30, 5€ par participant 
 Course des As : Bike & Run 15km, mixte, cadet à vétéran, départ 17h30, 10€ par participant 

Catégorie d’âge 
 Mini poussin :  2003 et 2004  Poussin :  2001 et 2002 
 Pupille :  1999 à 2000  Benjamin :  1997 et 1998 
 Minime :  1995 et 1996  Cadet :   1993 et 1994 
 Junior :  1991 et 1992  Senior :   1971 à 1990 
 Vétéran :  1970 et avant 

Déroulement 
 Tous les concurrents s’engagent à respecter le présent règlement et celui de la FFTri. Pour la course des As, 

le non respect des règlements entraine la disqualification de l’équipe 
 Les différentes courses sont ouvertes à tous, licenciés et non licenciés 
 Toutes les courses seront sans classement sauf la course des As 
 Les concurrents non licenciés devront fournir un certificat médical de non contre indication datant de moins 

d’un an. 
 Le déroulement des courses est contrôlé par les arbitres FFTri 
 Parcours inaccessible aux handcycles 
 L’organisation prendra toutes les mesures nécessaires de sécurité. Nous rappelons à tous que la prudence 

doit toujours être de mise. Chaque concurrent doit respecter le code de la route. En cas d’accident le 
concurrent engage seul sa responsabilité. 

 Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de défaillance dus à un mauvais état de santé, 
d’accident  provoqué par le non respect du code de la route et de vol 

 Course Bike & Run, VTT obligatoire 
 Les changements s’effectuent librement, au choix des équipiers 
 Port du casque obligatoire pour le VTTiste 
 Il est interdit d’être à deux sur le VTT 
 Le matériel de réparation est à la charge des équipes 
 Pour être classés, les 2 équipiers devront franchir la ligne d’arrivée ensemble 

Dotation – Récompense : Chaque participant se recevra un lot à l’inscription. Les  3 premières équipes de la course 
des As recevront une coupe.   
Sécurité – Service médical : Assuré par les secouristes de la Croix Blanche en rapport avec les médecins du SAMU, 
l’ADAT 71, les sapeurs-pompiers et l’organisation. 
Assurance organisateur : Les organisateurs sont couverts par une police d'assurance souscrite auprès de AXA 
assurances 
Assurances participant : Licencié : les licenciés bénéficient des garanties couvertes par l’assurance liée à leur 
licence   Non licencié : il incombe à chaque participant de s’assurer personnellement 
Renseignements : T. GRANDJEAN - 17A rue d'Herne - 71240 - Saint Loup de Varennes 
Tel : 03 85 44 12 42  E .mail : thierry.grandjean@neuf.fr 
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Avenue de Verdun 
C.Cial  CHALON SUD 2 

Tél : 03 85 49 20 50 

Bulletin d’inscription 
 
Course Avenir 1A  []  Course Avenir 1B  [] 
Course Avenir 2  []        Course Open  [] Course des As  [] 
Equipe pour course Avenir 2,  Open  et  Course des As   :  
                                 Homme  []  Femme  []    Mixte  [] 
 

Coureur N°1                 Coureur N°2 
Nom : …………………………………………….. Nom :   …………………………………. 
Prénom : …………………………………………. Prénom :   ………………………………. 
Né le : ……………………………………………. Né le :    ………………………………… 
Sexe :  M  []  F  []                  Sexe :    M  []  F  [] 
Adresse : …………………………………………. Adresse : ……………………………….. 
…………………………………………………….     …..……………………………………… 
…………………………………………………….     …..……………………………………… 
Ville : ……………………………………………. . Ville :   …………………………………. 
…………………………………………………….     …..……………………………………… 
Code postal : ………………………………………  Code postal  : …………………………… 
Club: ……………………………………………… Club:   …………………………………… 
N° de licence : ……………………………………. N° de licence : …………………………... 
Documents à fournir : photocopie de la licence ou à défaut certificat médical de non-contre 
indication de la pratique du vélo et de la course à pied en compétition datant de moins d’un 
an. 

Autorisation parentale pour les mineurs  
 
Je soussigné (e) ………………………………….. 
autorise  mon enfant à participer au Bike and Run du 14 juillet 2010 et 
décharge l’organisateur de toutes responsabilités. 
A : ……………………………            
le : ……………………………            Signature : 
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